
 

Durant ces 7 dernières années, la CGT n’aura cessé d’alerter sur les 

dangers de cette nouvelle convention collective de la métallurgie « au 

rabais », véritable boite à outils patronale qui aura des effets 

dévastateurs pour les métallurgistes présents et futurs… Durant toutes 

ces années, le patronat de la métallurgie et syndicats signataires n’auront 

jamais communiqué sur le sujet, encore moins consulté les salariés pour 

demander leur avis avant de signer ce texte ! 

Aujourd’hui, certaines organisations syndicales signataires interviennent 

dans les entreprises pour essayer de faire évoluer la nouvelle CCN parce 

qu’elles jugent que c’est un mauvais texte alors que leurs représentants 

nationaux l’ont signé !! 

Ceux qui font croire aujourd’hui, côté patronal comme syndical, qu’ils 

s’inquiètent des conséquences possibles en cas de dénonciation des 

accords ou usages existants, auraient sans doute mieux fait de 

s’interroger avant de signer ce dispositif conventionnel qui balaye des 

décennies de luttes et de conquis sociaux obtenus par les métallos !! 

Afin que tous les salariés soient couverts et puissent 

exprimer leur mécontentement envers cette nouvelle 

convention collective et qui sont pour le maintien de leurs 

acquis sociaux, la revalorisation des salaires, de meilleures 

conditions de travail, une retraite à 60 ans… 

Le syndicat CGT FPT de Bourbon Lancy vous donne la 

possibilité de faire entendre votre voix par le dépôt d’un 

préavis de grève illimitée à partir de ce jour. 

La CGT 
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